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   Ordre du jour n°BB 

 

 

REUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 7 OCTOBRE 2022 

DELIBERATION N°22/136 

Accord Temps de travail et Accord télétravail 

 

Le Conseil d’Administration de l’Etablissement Public Foncier de l’Ouest Rhône Alpes, 

Vu le Décret modifié n°98-923 du 14 octobre 1998, portant création de l’Etablissement Public Foncier 

de l’Ouest Rhône-Alpes (EPORA),  

Vu le règlement intérieur institutionnel,  

Vu les articles L.3111-1 et suivants et R.3111-1 et suivants du code du travail,    

Vu l’avis n° RH 028-2022 du Contrôleur budgétaire,  

Vu la présentation de la directrice générale,  

Sur proposition du Président,  
 

- Valide le projet d’accord collectif d’entreprise relatif à l’aménagement du temps de travail de l’EPORA, 
dont un exemplaire est annexé à la présente délibération, 

- Valide le projet d’accord collectif relatif au télétravail, dont un exemplaire est annexé à la présente 
délibération,  

- Charge la Directrice Générale de signer ces accords et de les mettre en œuvre.   
 

 
Le Président du Conseil d’Administration La Directrice Générale 

 

 

                            Hervé REYNAUD Florence HILAIRE 

 

Pour le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
et du département du Rhône, par délégation, 
le Secrétaire général pour les affaires régionales 

 

 

                Sylvain PELLETERET 
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